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8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
DENIS BÉDARD MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 815-2004, 1er septembre 2004
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la Réunion du Conseil de la
fédération qui se tiendra à Toronto (Ontario), les 1er et
2 septembre 2004

ATTENDU QU’une Réunion du Conseil de la fédération
aura lieu à Toronto (Ontario), les 1er et 2 septembre 2004 ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre et du ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires autoch-
tones :

QUE le premier ministre dirige la délégation québé-
coise à la Deuxième Réunion du Conseil de la fédération
qui se tiendra à Toronto (Ontario), les 1er et 2 septembre
2004 ;

QUE la délégation soit composée, outre le premier
ministre, de :

— monsieur Benoît Pelletier, ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones ;

— monsieur Hugo D’Amours, adjoint exécutif, cabinet
du premier ministre ;

— monsieur Mario Lavoie, conseiller spécial, cabinet
du premier ministre ;

— madame Marie-Claude Champoux, attachée de
presse, cabinet du premier ministre ;

— monsieur Claude Longpré, attaché politique, cabinet
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et aux Affaires autochtones ;

— monsieur Camille Horth, secrétaire général associé
aux Affaires intergouvernementales canadiennes ;

— monsieur Yves Castonguay, secrétaire adjoint,
Secrétariat aux affaires intergouvernementales cana-
diennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 817-2004, 1er septembre 2004
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de l’École nationale d’administration
publique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles
lettres patentes accordées à l’École nationale d’administra-
tion publique par le décret numéro 260-92 du 26 février
1992 et entrées en vigueur le 10 octobre 1992, le conseil
d’administration de l’École se compose de seize membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 3
de ces lettres patentes, un diplômé de l’École nationale
d’administration publique est nommé pour trois ans par
le gouvernement sur la recommandation du ministre,
après consultation de l’association de diplômés de l’École
ou, s’il n’existe pas une telle association, après consulta-
tion du conseil d’administration ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit
pour la nomination du membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 654-2002 du
5 juin 2002, madame Aurélie Le Blanc Côté était nommée
membre du conseil d’administration de l’École nationale
d’administration publique, qu’elle a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

LEVESQLU
Décret 815-2004, 1er septembre 2004
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